
20 2 4  DLH- DU  134- 1  Location  de  l'ense mble  immobilier  2  à  22  et  1  à  21,
avenue  de  la  Porte  de  Vanves  (14e)  à  la  RIVP  – avenan t  au  bail  et  conclusion
d’un  nouveau  bail  emphytéotique .

Le  Conseil  de  Paris  

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  l’article  L.2122-
21  ;

Vu  le  Code  rural  et  de  la  pêche  mari time  et  notam m e n t  ses  articles  L.451- 1  et
suivants  ;

Vu  le  bail  emphytéotique  des  5  et  18  mars  1955  et  portan t  location  au  profit  de
la  RIVP  de  l’ensemble  immobilier  avenue  de  la  Porte  de  Vanves  (14e)  ;

Vu  les  avenan ts  en  dates  des  8  et  20  février  1962,  du  8  octobre  2004,  rectifié
par  acte  du  20  juillet  2005  et  des  12  et  13  octobre  2006  ;

Vu  l’acte  d’appor t  par tiel  d’actif  entre  la  SAGI  et  la  RIVP  du  11  février  2009
portan t  transfer t  de  proprié t é  du  groupe  immobilier  de  la  Porte  de  Vanves  à  la
RIVP  avec  effet  au  31  décemb r e  2006  à  minuit  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                  par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  de  signer  un  avenan t  puis  de  résilier  par  anticipat ion  ce  bail
emphytéotique  et  de  conclure  avec  la  RIVP  un  nouveau  bail  emphytéotique  ;

Vu  l’état  descrip t if  de  division  en  coproprié t é  de  la  parcelle  DH  6  établi  par  le
cabine t  de  géomèt r e s- exper t s  Roulleau- Huck- Plomion  en  juillet  2024  ;  

Vu l’avis  du  Service  Local  du  Domaine  de  Paris  en  date  du  30/07/2024  ;

Vu l’avis  de  Mme  la  Maire  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du  …………..  ;

Vu l’avis  du  conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du…….  ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER  au  nom  de  la  5ème
commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Est  autorisé ,  par  voie  d’avenan t ,  le  racha t  des  biens  édifiés  par
l’emphytéo te ,  à  titre  onéreux,  à  hauteu r  de  leur  valeur  nette  comptable  en  cas
de  résilia tion  anticipée  du  bail  emphytéo tiqu e .

Artcile  2  :  Est  autorisé  la  résiliation  par  anticipa tion  du  bail  emphytéo tiqu e
conclu  les  15  et  18  mars  1955  entre  la  Ville  de  Paris  et  la  SAGI,  aux  droits  de
laquelle  est  venue  la  RIVP,  et  portan t  location  de  l’ensemble  immobilier  2  à  22
et  1  à  21,  avenue  de  la  Porte  de  Vanves  (14e)  cadast r é  DH6,  DH  11,  14,  16,  18,
20,  21,  22,  et  23.

Article  3  : Est  autorisé  le  versem e n t  de  la  somme  de  9,  725  M  d’euros  à  la  RIVP
représe n t a n t  la  valeur  nette  compta ble  de  l’actif  immobilisé.  Cette  dépense  sera
imputé e  sur  le  budge t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2024.  



Article  4  : Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  RIVP,  dont  le
siège  social  est  situé  13,  avenue  de  la  Porte  d’Italie  (13e),  l’avenan t  puis  l’acte
de  résiliation  du  bail  emphytéo tiqu e  visés  aux  articles  1  et  2  ainsi  qu’un  nouveau
bail  à  carac t è r e  emphytéotique  portan t  location  de  l’immeuble  2  à  22  et  1  à  21,
avenue  de  la  Porte  de  Vanves  (14e) .

Cette  location  sera  assor t ie  des  conditions  essen tielles  suivantes  :

- elle  prendr a  effet  à  compte r  de  la  date  de  sa  signatu r e .  Sa  durée  sera  de  65
ans  ;

- le  preneu r  à  bail  prendr a  la  propriét é  dans  l’état  où  elle  se  trouver a  à  la  date
d’effet  de  la  location  ;

- la  location  porte r a  sur  les  parcelles  cadas t r é e s  DH  11,  14,  16,  18,  20,  22  et
par tie  de  la  parcelle  DH  6  (DH6  p2),  ainsi  que   sur  le  lot  de  coproprié t é  n°  23
ayant  pour  assie t te  foncière  par tie  de  la  parcelle  DH  6  (DH6  p1)  tel  que  défini
dans  l’état  descrip t if  de  division  en  coproprié t é  établi  par  le  cabine t  de
géomèt re s- exper t s  Roulleau- Huck- Plomion  ci-annexé.  

-  le  preneu r  à  bail  renonce r a  à  deman d e r  toutes  indemnité s  ou  domma g e s
intérê t s  en  raison  des  défauts  appare n t s  ou  cachés  qui  pour ron t  résulte r  de  la
natur e  du  sol  et  du  sous- sol  ;

- le  preneu r  à  bail  souffrira  des  servitudes  passives,  appare n t e s  ou  occultes  qui
grèvent  ou  pourron t  grever  la  proprié t é  louée  ; en  sa  qualité  d’emphytéote ,  le
prene u r  à  bail  bénéficier a  des  droits  réels  lui  perme t t a n t  notam m e n t  d’opére r
sur  la  proprié té  tout  change m e n t ,  améliora t ion  ou  construc tion  en  application
de  l’article  L.451- 7  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime  ;

- à  l’expirat ion  du  bail,  la  totalité  des  aména g e m e n t s  et  équipem e n t s  réalisés  par
le  preneu r  à  bail  deviendr a ,  sans  indemnit é ,  proprié té  de  la  Ville  de  Paris  ;

-  penda n t  toute  la  durée  de  la  location,  le  prene u r  à  bail  devra  assume r  la
charge  de  tous  les  travaux  d’ent re t ien  et  de  grosses  répar a t ions ,  y compris  ceux
que  l’article  606  du  Code  civil  met  d’ordinair e  à  la  charge  du  proprié t ai r e  ;

-  le  preneu r  à  bail  sera  autorisé  à  consen ti r  et  à  renouvele r  des  locations,  y
compris  celles  relevant  des  articles  L.145- 1  et  suivants  du  code  de  comme rc e ,
pour  une  durée  expirant  au- delà  de  celle  du  bail  emphytéotique .  Les  contra t s  de
location  ainsi  conclus  se  poursuivront  dans  les  mêmes  conditions  au  terme  du
bail  emphytéotiqu e,  la  Ville  de  Paris  les  repre n a n t  et  devenan t  bailleur  direct
des  locatai r es  de  l’emphytéo te  ;

- Le  Preneu r  aura  la  faculté  de  céder  au  prix  du  marché  la  totalité  des  droits  de
commerciali té  et/ou  de  droits  d’agré m e n t  immobilier  d’entre p r is e  de  l’immeuble
objet  du  bail  emphytéotique  ,  sous  réserve  d’un  intéres se m e n t  de  la  Ville  de
Paris  sur  le  prix  de  cession  corre spon d a n t  à  50  %  des  prix  hors  taxes  de  cession
dus  par  les  cessionnai r e s  de  toute  ou  partie  desdits  droits  nets  des  frais,  droits,
taxes  et  honorai re s  dus  par  le  prene u r  à  bail  aux  termes  des  actes  de  muta tion
et  nets  des  frais  de  l’acte  consta t a n t  le  paiemen t  de  l’intére s se m e n t  par  le
prene u r  à  la  Ville  de  Paris.

- la  location  sera  assor t ie  d’un  loyer  capitalisé  et  d’un  loyer  annuel  : 

- le  loyer  capitalisé  sera  fixé  à  10  000  000  d’euros  et  sera  payable  :

- à  hauteu r  de  10.000  euros  dans  un  délai  de  deux  jours  ouvrés  à  compte r  de
la  signa tu r e  de  l’acte,  par  les  comptabilités  des  notaires  du  bailleur  et  du
prene u r  ;



-  pour  le  reliqua t  trois  mois  après  la  décision  d’agré m e n t  prévue  par  les
articles  R  331- 1  et  suivants  du  Code  de  la  const ruc t ion  et  de  l’habita t ion,  et
au  plus  tard  deux  ans  après  la  date  de  signa tu r e  du  bail.

-  le  loyer  annuel  correspo n d r a  à  8  %  des  loyers,  redevances  et  indemnité s
d’occupa t ion  de  toute  nature  hors  taxes  et  hors  charge  perçus  par  le  prene u r  à
bail  pendan t  l’année  civile  considéré e .  Il  sera  recouvré  à  terme  échu  au  1er
juillet  de  chaque  année  ; 

- à  l’expirat ion  du  bail,  l’immeuble  devra  être  rendu  à  la  Ville  de  Paris  en  parfai t
état  d’entr e t ien  et  de  répara t ions  de  toute  nature  ;

- dans  l’hypothèse  où  la  Ville  de  Paris  serai t  amené e  à  aliéne r  sa  propriét é ,  un
droit  de  préfére nc e  sera  donné  au  preneu r  à  bail  ;

-  le  preneu r  à  bail  devra,  en  outre ,  acquit te r  pendan t  la  durée  du  bail,  les
impôts,  contributions ,  taxes  et  autres  charges  de  toute  natur e  grevan t  ou
pouvant  grever  la  proprié t é  et  rembou rs e r a  le  prora t a  des  impôts,  contributions ,
taxes  et  autr es  charg es  à  la  Ville  entre  le  jour  du  transfe r t  de  proprié té  et  le  31
décemb r e  suivant ,  sur  présen ta t ion  par  la  Ville  du  rôle  d’imposition  pour  l’année
au  cours  de  laquelle  a  lieu  l’entrée  en  jouissance  et  une  attes t a t ion  de  paieme nt
du  Trésor  Public  ;

- tous  les  frais  entraînés  par  la  rédac tion  aussi  bien  que  par  la  publicité  du  bail,
et  de  ses  avenan t s ,  qui  seront  passés  par  devant  notaire ,  seront  à  la  charge  du
prene u r  à  bail.

Article  4  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  tout  acte  ou  consti tu t ion
de  servitude s  éventu ellem e n t  nécess ai r e  à  l’opéra t ion  visée  à   l’article  3.

Article  5  :  le  prene u r  à  bail  est  autorisé  à  dépose r  toutes  demand e s
d’autorisa t ions  adminis t r a t ives  ou  les  déclara t ions  de  travaux  nécess ai re s  à  la
réalisa t ion  de  son  progra m m e.

Article  6  :  Cette  recet t e  sera  inscri te  sur  le  budget  de  la  Ville  de  Paris  pour  les
exercices  2024  et  suivants .

20 2 4  DLH- DU  134- 2  Réalisation,  4  avenue  de  la  Porte  de  Vanves  (14 e)  d’un
progra m m e  de  22  logemen t s  en  Bail  Réel  Solidaire  par  la  RIVP  -  Subvention
(381  600  euros).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  des  10,  11,  12  et  13  décemb r e  2018,
approuvan t  la  création  d’un  organisme  de  foncier  solidaire  (OFS)  parisien  par  la
Ville  de  Paris  ;

Vu  l’arrê t é  du  Préfet  de  la  Région  Ile- de- France  du  11  février  2020  agréan t  la
Foncière  de  la  Ville  de  Paris  en  tant  qu’organisme  de  foncier  solidaire  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                          par  lequel  la
Maire  de  Paris  lui  propose  d’approuver  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au



finance m e n t  du  progra m m e  de  22  logeme nt s  en  Bail  Réel  Solidaire  à  réalise r
par  la  RIVP  au  4  avenue  de  la  Porte  de  Vanves  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e

Commission,

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  réalisa tion  au  4,  avenue  de  la  Porte  de  Vanves  (14e)
du  progra m m e  compor t a n t  22  logement s  en  Bail  Réel  Solidaire  par  la  RIVP.

Article  2  :  Est  approuvée  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  financem e n t  du
progra m m e  visé  à  l’article  1.  Pour  ce  progra m m e ,  la  RIVP  bénéficie ra  d’une
subven tion  municipale  d’un  montan t  maximum  global  de  381  600  euros.  Cette
subven tion  fait  l’objet  d’un  double  plafond  :  le  montan t  et  la  par t  qu’il
représe n t e  dans  le  prix  de  revient  prévisionnel  de  l’opéra t ion.  Cette  dépense
sera  inscri te  au  budge t  de  la  Ville  de  Paris  pour  les  exercices  2024  et  suivants .  

Article  3  :  Le  projet  s’inscri t  dans  une  démarch e  «  bâtimen t s  durables  »  avec
pour  objectif  d’améliore r  la  perform a n c e  énerg é t iqu e  du  bâtimen t .  

Article  4  :  Mada me  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  la  RIVP  la
convention  fixant  les  modalités  de  verseme n t  de  la  participa tion  de  la  Ville  de
Paris  au  finance m e n t  du  progra m m e  et,  conformé m e n t  à  l’article  L  441- 1  du
Code  de  la  Construc tion  et  de  l’Habita tion,  les  modali tés  d’exercice  des  droits  de
rése rva tion  de  la  Ville  de  Paris,  dont  la  durée  sera  de  65  ans.  Cette  convention
compor t e r a  en  outre  l’engag e m e n t  de  l’organism e  de  ne  procéde r  à  aucune
cession  de  logeme nt  locatif  sur  le  terri toi re  parisien,  sauf  avis  favorable  donné
par  la  Ville  de  Paris  en  applica tion  des  articles  L 443- 7  et  suivants  du  Code  de  la
Const ruc tion  et  de  l’Habita tion.



20 2 4  DLH- DU  134- 3  Octroi  de  garan t ie s  d’empru n t s  finançan t  un  progra m m e
de  création  de  22  logemen t s  en  Bail  Réel  Solidaires  à  réalise r  par  la  RIVP  situé
au  4  avenue  de  la  Porte  de  Vanves  – Garantie  (820  000€)

Le  Conseil  de  Paris

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  des  10,  11,  12  et  13  décemb r e  2018,
approuvan t  la  création  d’un  organisme  de  foncier  solidaire  (OFS)  parisien  par  la
Ville  de  Paris  ;

Vu  l’arrê t é  du  Préfet  de  la  Région  Ile- de- France  du  11  février  2020  agréan t  la
Foncière  de  la  Ville  de  Paris  en  tant  qu’organisme  de  foncier  solidaire  ;

Vu  la  délibéra t ion  2024  DLH  134- 2  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  …… portan t
sur  l’approb at ion  de  la  réalisat ion  d’un  progra m m e  de  22  logemen t s  en  BRS  par
la  RIVP  au  4  avenue  de  la  Porte  de  Vanves  (14 e) ; 

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire
de  Paris  lui  propose  d’accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service
des  intérê t s  et  l'amor tisse m e n t  du  prêt  à  souscri r e  par  la  Foncière  de  la  Ville  de
Paris  pour  la  réalisa tion  de  l’acquisi tion  foncière  du  progra m m e  de  créa tion  de
22  logement s  en  Bail  Réel  Solidaire  à  réalise r  par  la  RIVP  au        4,  avenue  de  la
Porte  de  Vanves  (14e)  ;

Vu  la  deman d e  de  prêt  émise  le  12  juillet  2024  par  la  Foncière  de  la  Ville  de
Paris  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tions  et  faisant  partie
intégra n t e  de  la  présen te  délibéra t ion  

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e

Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t  à  100%,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  à  souscri re  par  la  Foncière  de  la
Ville  de  Paris  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à
finance r  l’acquisi tion  foncière  du  progra m m e  de  créa tion  de  22  logeme nt s  en
Bail  Réel  Solidaire  situé  au  4  avenue  de  la  Porte  de  Vanves  (14e),  dont  les
carac t é r is t iques  sont  les  suivantes  :

Type  de  Prêt  :

Montan t  :

GAIA LT

820  000  €  

Durée  totale  :  80  ans

Durée  d’amortisse m e n t  : 2  ans

Périodici té  des  échéanc e s  : Annuelle  



Index  : Livret  A
Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel  : Taux  du  Livret  A en  vigueur  à  la  date  

d’effet  du  Contra t  de  Prêt  +  0.60  % 
 
Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse
être  inférieur  à 0  % 

Cette  garan tie  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  de  prêt
dans  un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te
délibéra t ion.

Article  2  : Au  cas  où  la  Foncière  de  la  Ville  de  Paris,  pour  quelque  motif  que  ce
soit  ne  s'acquit t e r a i t  pas  :

- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t s  anticipés  des  prêts  survenus  conform é m e n t

aux  conditions  contrac tu elles  des  prêts ,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,
indemnité s  ou  pénalités  éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux
conditions  financière s  du  contra t ,

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur
simple  deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adressé e  par  lettre  recomm a n d é e
avec  accusé  de  récep tion,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en
recouvre m e n t  des  impôts  dont  la  création  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que
l’établisse m e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  avec  l'organism e  défaillant .

Article  3  : Les  charges  des  garan ties  ainsi  accordé e s  seront  couver t e s
éventu ellem e n t  par  un  prélèvem e n t  sur  les  ressources  généra le s  du  budget  et,
en  cas  d'insuffisance  de  celles- ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par
une  augme n t a t ion  corréla t ive  des  taux  des  taxes  foncières ,  de  la  taxe
d'habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisation  foncière  des  entrep r i se s .

Article  4  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  interveni r ,  au  nom  de  la
Ville  de  Paris  au  contra t  d’empru n t s  concern é s  par  la  garan tie  visée  à  l’article  1
de  la  présen te  délibéra t ion  et  conclure  avec  la  Foncière  de  la  Ville  de  Paris  les
conventions  fixant  les  modalités  d'exercice  éventuel  de  ces  garan t ie s .  

Article  5  : Les  conditions  et  les  montan t s  définitifs  du  contra t  d’empru n t s  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s
budgé tai r e s  annuels.

20 2 4  DLH  134- 4  DU  Opéra tion  Porte  de  Vanves  (14 e)  - Cession  à  la  Foncière
de  la  Ville  de  Paris  (FdVP),  pour  un  progra m m e  de  logemen t s  BRS

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  et  notam m e n t  ses  articles
L.2241- 1  et  L.2254- 1  ;

Vu le  code  de  la  construc t ion  et  de  l’habita t ion  ;

Vu le  code  de  l’urbanisme  ;



Vu  l’arrê t é  du  Préfet  de  la  Région  Ile- de- France  du  11  février  2020  agréan t  la
Foncière  de  la  Ville  de  Paris  en  tant  qu’organisme  de  foncier  solidaire  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  des  12  et  13  juin  2006,  approuva n t  le  Plan
Local  d’Urbanisme  de  Paris  et  ses  modifications  successives  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  des  28  et  29  mars  2011,  adoptan t  le
Progra m m e  local  de  l’habita t  de  Paris,  modifié  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  des  10,  11,  12  et  13  décemb r e  2018,
approuvan t  la  création  d’un  organisme  de  foncier  solidaire  parisien  par  la  Ville
de  Paris  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  2023  DU  33  des  5,  6,  7  et  8  juin  2023  par
laquelle  le  Conseil  de  Paris  a  approuvé  le  bilan  de  la  concer t a t ion  et  arrê t é  le
projet  de  plan  local  d’urbanism e  bioclimatiqu e  de  Paris  ;

Vu l’avis  du  Service  Local  du  Domaine  de  Paris  en  date  du  31  juillet  2024  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  Patrimoine  en  date  du  28  août  2024  ;

Vu  l’avis  du  Maire  du  14 ème  arrondisse m e n t  en  date  du
;

Vu l’avis  du  Conseil  du  14 ème  arrondisse m e n t  en  date  du                                   

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  2024  DLH  134  DU  en  date  du                            par
lequel  Mme  la  Maire  de  Paris  propose  : 

- D’autorise r  à  signer  la  cession  à  la  Foncière  de  la  Ville  de  Paris,  au  prix  de  1
453  742  €  €,  soit  858  €/m²  de  surface  de  planche r  (SDP),  des  lots  de
coproprié t é  au  sein  de  l’immeuble  situé  4-12  avenue  de  la  Porte  de  Vanves,
sur  la  par tie  de  la  parcelle  cadas t r é e  DH  n°  06  (DH  6  p1)  selon  l’éta t
descrip tif  de  division  ci-annexé , pour  réalise r  22  logemen t s  en  BRS  ;

- D’autorise r  à  signer  tous  les  actes  et  à  consti tue r  toutes  les  servitudes
éventuelleme n t  nécessai r e s  à  la  réalisa t ion  de  cet te  opéra t ion  ;

- D’autorise r  la  RIVP  ou  toute  personn e  s’y  substi tua n t  à  dépose r  toute
demand e  d’autorisa t ion  adminis t r a t ive  nécessai r e  à  la  réalisat ion  du
progra m m e  projeté .

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Lamia  EL  AARAJE  et  Mme  Barba ra  GOMES  au
nom  de  la  5 ème  commission,  

Considéra n t  qu’il  est  envisagé  de  réalise r  au  sein  d’ un  immeuble  situé  4-12
avenue  de  la  Porte  de  Vanves,  sur  une  partie  de  la  parcelle  cadas t r é e  DH  n°  06
(DH  6  p1)  un  progra m m e  porté  par  la  Foncière  de  la  Ville  de  Paris  compre n a n t
22  logement s  en  bail  réel  solidaire ,  sous  maitrise  d’ouvrage  de  la  RIVP  ;

Délibère  :

Article  1  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  cession  à  la  Foncière
de  la  Ville  de  Paris  des  lots  de  coproprié t é  au  sein  de  l’immeuble  situé  4-12
avenue  de  la  Porte  de  Vanves,  sur  la  par tie  de  la  parcelle  cadas t r é e  DH  n°  06
(DH  6  p1),  selon  l’éta t  descrip t if  de  division  ci-annexé,  au  prix  de  1  453  742  €  €,
soit  858  €/m²  de  surface  de  planche r  (SDP),  pour  réalise r  22  logemen t s  en  BRS.



Article  2  : La  rece t t e  d’un  montan t  de  1  453  742   €  sera  consta t ée  au  budget  de
la  Ville  de  Paris  (exercices  2024  et/ou  suivants).

Article  3  : La  sortie  du  bien  du  patrimoine  et  la  différence  sur  réalisa t ion  seront
consta t ée s  par  écritu res  d’ordre  conformé m e n t  aux  règles  comptables  en
vigueur .  

Article  4  :  Tous  les  frais,  droits,  émolume n t s  et  honorai re s  auxquels  pour ra
donner  lieu  la  réalisa t ion  de  la  vente  seront  suppor t é s  par  l’acquér e u r .  Les
contribu tions  et  taxes  de  toute  nature  auxquelles  la  proprié té  cédée  est  et
pourra  être  assuje t t ie  seront  acqui t té es  par  l’acquére u r  à  compte r  de  la
signa tu re  du  contra t  de  vente  à  interveni r .  

Article  5  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  tous  les  actes  et  à
consti tue r  toutes  les  servitudes  éventu ellem e n t  nécess ai r e s  à  la  réalisa tion  de
cette  opéra t ion.

Article  6  :  La  RIVP,  ou  toute  personn e  s’y  substi tua n t  avec  l’accord  de  Mada me
la  Maire  de  Paris,  est  autorisée  à  dépose r  toute  deman d e  d’autorisa t ion
adminis t r a t ive  nécessai r e  à  la  réalisa t ion  du  progra m m e  projeté .
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